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Communiqués

Les crimes haineux déclarés par la police, 2011
Les crimes haineux déclarés par la police ont diminué pour une deuxième année consécutive en 2011. Les services
de police canadiens ont déclaré 1 332 crimes haineux en 2011, soit 3,9 crimes haineux pour chaque tranche
de 100 000 habitants. Ce taux était de 5 % inférieur à celui noté en 2010.

En 2011, trois motifs étaient principalement à l'origine de plus de 95 % des crimes de haine, la race ou l'origine
ethnique représentant plus de la moitié (52 %) des affaires; venaient ensuite les crimes motivés par la haine de la
religion (25 %) et les crimes motivés par la haine de l'orientation sexuelle (18 %).

Selon les données policières, tant les crimes motivés par la haine de la religion (-17 %) que ceux motivés par la
haine de la race ou de l'origine ethnique (-4 %) ont diminué entre 2010 et 2011, alors que les affaires de crimes
motivés par la haine de l'orientation sexuelle et déclarées par la police ont augmenté de 10 %. On observe
également un recul des crimes motivés par la haine de la religion ou par la haine de la race ou de l'origine ethnique
et une augmentation des crimes motivés par la haine de l'orientation sexuelle entre 2009 et 2010.

Bien que les crimes motivés par la haine de la religion et par la haine de la race ou de l'origine ethnique aient
reculé, certains aspects de ces crimes sont demeurés constants. Par exemple, parmi les crimes haineux liés à la
race ou à l'origine ethnique, les populations noires étaient encore les plus souvent ciblées (21 % de tous les types
de crimes haineux). Pour ce qui est des crimes motivés par la haine de la religion, il y a également eu peu de
changements au fil du temps, les crimes motivés par la haine des populations juives étant demeurés les plus
fréquents (15 % de tous les types de crimes haineux).

Le méfait est le crime de haine le plus souvent déclaré par la police

Dans l'ensemble, la plupart des crimes de haine déclarés par la police comportaient des infractions sans violence.
Le méfait, qui comprend le vandalisme, le graffiti et d'autres formes de destruction d'un bien, était l'infraction parmi
les crimes de haine déclarés par la police la plus souvent mentionnée; les affaires impliquant un méfait
constituaient la moitié (50 %) des affaires de crimes de haine. Cela valait particulièrement pour les crimes motivés
par la haine de la religion, qui représentaient 75 % des affaires impliquant un méfait. Le nombre de crimes de haine
sans violence a diminué de 16 % entre 2010 et 2011, ce qui a entraîné le recul global des crimes haineux.
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Graphique 1
Crimes motivés par la haine, selon le type d'infraction, Canada, 2011

Parallèlement, toutefois, la proportion de crimes haineux impliquant des infractions avec violence, telles que les
voies de fait et les menaces, est passée de 34 % en 2010 à 39 % en 2011. Cette hausse était attribuable à des
augmentations du nombre de crimes haineux avec violence impliquant la race et, dans une moindre mesure,
l'orientation sexuelle. Les crimes motivés par la haine de l'orientation sexuelle étaient les plus susceptibles
d'impliquer des infractions avec violence (65 %).

Les auteurs présumés et les victimes de crimes haineux sont souvent jeunes

Les jeunes adultes étaient les plus susceptibles d'être la victime ou l'auteur présumé d'un crime haineux. Parmi les
auteurs présumés de crimes haineux en 2011, 60 % étaient âgés de moins de 25 ans, comparativement à 41 %
des auteurs présumés de crimes en général.

Les crimes motivés par la haine de l'orientation sexuelle ont affiché la plus forte proportion d'auteurs présumés de
moins de 25 ans (70 %). Parmi les trois principaux motifs, les crimes motivés par la haine de la religion comptaient
la proportion la plus élevée d'auteurs présumés de 45 ans et plus (24 %).

La grande majorité des auteurs présumés de crimes de haine étaient des hommes (88 %). Pour ce qui est des
crimes motivés par la haine de l'orientation sexuelle, 92 % des auteurs présumés étaient des hommes.

En 2011, 41 % des victimes de crimes haineux avaient moins de 25 ans. Les victimes de crimes motivés par la
haine de l'orientation sexuelle avaient tendance à être plus jeunes, 50 % d'entre elles ayant moins de 25 ans.
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La majorité des crimes de haine déclarés par la police se produisent dans les grandes
villes

La majorité (79 %) des crimes de haine déclarés par la police au Canada ont été commis dans les grandes villes
(régions métropolitaines de recensement [RMR]). Dans l'ensemble, les 10 plus grandes villes du Canada, qui
comptent un peu plus de la moitié de la population, ont enregistré 64 % des crimes de haine déclarés par la police
en 2011.

Toronto, Montréal et Vancouver, les trois plus grandes RMR du Canada, ont enregistré 38 % des affaires de crimes
de haine déclarées par la police. Toutefois, ces RMR n'ont pas affiché les taux de crimes de haine déclarés par la
police les plus élevés. Les plus forts taux de crimes de haine en 2011 ont été observés à Peterborough
(17,9 pour 100 000 habitants) et à Hamilton (15,9 pour 100 000 habitants).

Note aux lecteurs

Les crimes haineux déclarés par la police sont des affaires criminelles qui, après enquête par la police, sont déterminées comme ayant
été motivées par la haine d'un groupe identifiable. L'affaire peut cibler la race, la couleur, l'origine nationale ou ethnique, la religion,
l'orientation sexuelle, la langue, le sexe, l'âge, l'incapacité mentale ou physique, ou d'autres facteurs tels que la profession et les
convictions politiques.

Les données sur les crimes haineux déclarés par la police sont recueillies chaque année depuis 2006 et, en 2011, visaient 99 % de la
population du Canada.

Les fluctuations du nombre annuel d'affaires peuvent être attribuables à l'évolution des pratiques des services de police locaux et la
participation de la collectivité, ainsi qu'à la volonté des victimes de signaler les incidents à la police. Le nombre de crimes haineux
figurant dans la présente diffusion constitue probablement une sous-estimation du véritable nombre de crimes motivés par la haine au
Canada, puisque ce ne sont pas tous les crimes qui sont signalés à la police. Les données sur la victimisation autodéclarée par les
Canadiens semblent indiquer qu'environ le tiers (34 %) des incidents qui, selon les répondants, ont été motivés par la haine ont été
signalés à la police.
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Tableau 1
Crimes haineux déclarés par la police, selon le type de motif, 2010 et 2011
      2010   2011   2010 à 2011

  nombre   %   nombre   %   variation en %

Total 1 401 100 1 332 100 -5
Race ou origine ethnique 707 52 679 52 -4
Religion 395 29 326 25 -17
Orientation sexuelle 218 16 240 18 10
Autre motif¹ 51 4 68 5 33
Motif inconnu 30 ... 19 ... -37

…  n'ayant pas lieu de figurer
1.  Comprend l'incapacité mentale ou physique, la langue, le sexe et d'autres facteurs semblables (par exemple la profession et les convictions politiques).
Note(s) :   Les renseignements correspondent aux données déclarées par les services de police desservant 99 % de la population du Canada.

Définitions, source de données et méthodes : numéros d'enquête 3302 et 4504.

L'article du Juristat : « Les crimes haineux déclarés par la police au Canada, 2011 » (85-002-X) est
maintenant accessible à partir du module Publications de notre site Web. Sous l'onglet Parcourir par
ressource clé, choisissez Tous les sujets, ensuite Crime et justice, puis Juristat.

Pour obtenir plus de renseignements ou pour en savoir davantage sur les concepts, les méthodes et la
qualité des données, communiquez avec nous sans frais au 1-800-263-1136 (infostats@statcan.gc.ca), ou
avec les Relations avec les médias au 613-951-4636 (ligneinfomedias@statcan.gc.ca).
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Indice des prix des logements neufs, mai 2013
L'Indice des prix des logements neufs (IPLN) a progressé de 0,1 % en mai, après avoir connu une hausse de 0,2 %
en avril et une série d'augmentations similaires au cours des 12 derniers mois.

Graphique 1
Indice des prix des logements neufs

Calgary a contribué le plus à la hausse à l'échelle nationale en mai, les prix des logements neufs y ayant augmenté
de 0,9 %. Selon les constructeurs, les prix plus élevés ont été principalement attribuables à la hausse des coûts
des matériaux et de la main-d'œuvre.

Les prix ont augmenté de 0,6 % à St. Catharines–Niagara et dans la région combinée de Sudbury et Thunder Bay.
Les constructeurs des deux régions métropolitaines ont mentionné les coûts plus élevés des matériaux et de la
main-d'œuvre comme étant la principale raison de la hausse. Il s'agit du mouvement de prix mensuel le plus
important à Sudbury et Thunder Bay depuis mai 2012, alors que les prix avaient augmenté de 1,6 %. Depuis, les
prix des logements neufs dans la région ont connu une croissance légère et parfois nulle.

Winnipeg a aussi enregistré une hausse importante des prix des logements neufs, qui ont augmenté de 0,5 % en
mai. Les prix mensuels dans la région augmentent depuis le début de 2012. Les constructeurs ont indiqué des
coûts plus élevés des matériaux pour les logements neufs vendus mais pas encore terminés, en raison de la
nouvelle taxe de vente provinciale qui prend effet en juillet.

En mai, les prix ont diminué de 0,3 % à Ottawa–Gatineau et de 0,2 % à Vancouver et à Edmonton, les
constructeurs de ces trois régions ayant déclaré des prix de vente plus faibles.

Les prix sont demeurés inchangés dans 5 des 21 régions métropolitaines visées par l'enquête.
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Graphique 2
Winnipeg affiche la hausse des prix la plus élevée d'une année à l'autre

D'une année à l'autre, l'IPLN a augmenté de 1,8 % au cours de la période de 12 mois se terminant en mai, après
avoir connu une hausse annuelle de 2,0 % au cours de chacun des deux mois précédents. Il s'agit de
l'augmentation annuelle la plus faible de l'indice depuis mars 2010 (+1,7 %).

La région combinée de Toronto et Oshawa est celle qui a le plus contribué à la hausse, l'augmentation d'une année
à l'autre des prix de vente des entrepreneurs s'établissant à 2,6 %. Les hausses de prix annuelles dans cette région
ont continué de montrer des signes de ralentissement, après avoir connu une croissance soutenue tout au long
de 2011 et au début de 2012.

Depuis décembre 2012, Winnipeg a enregistré les mouvements de prix les plus importants d'une année à l'autre au
Canada. Les prix des logements neufs ont augmenté de 5,8 % en mai, après avoir connu une hausse de 5,5 % en
avril.

D'autres augmentations significatives d'une année à l'autre ont été enregistrées à Calgary (+5,3 %), à St.
Catharines–Niagara (+3,3 %) et à Halifax (+2,9 %). Les hausses annuelles de prix dans ces trois régions se sont
généralement accélérées vers la fin de 2012 et jusqu'en 2013.

Parmi les 21 régions métropolitaines visées par l'enquête, seules Victoria (-0,7 %) et Vancouver (-0,9 %) ont affiché
des baisses de prix sur 12 mois en mai. Cela faisait suite à une série de 16 baisses annuelles consécutives dans
les deux régions de la Colombie-Britannique.
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Note aux lecteurs

L'Indice des prix des logements neufs mesure les variations au fil du temps des prix de vente des maisons résidentielles neuves tels que
convenus par l'entrepreneur et l'acheteur au moment de la signature du contrat. Il est conçu de manière à mesurer les variations des prix
de vente des maisons neuves lorsque les spécifications détaillées de chaque maison demeurent les mêmes pendant deux périodes
consécutives. Les prix recueillis auprès des entrepreneurs et compris dans l'indice sont les prix de vente sur le marché, moins les taxes
sur la valeur ajoutée, telles que la taxe fédérale sur les produits et services ou la taxe de vente harmonisée.

Les indices ne sont pas révisés et ne sont pas désaisonnalisés.

Tableau 1
Indice des prix des logements neufs – Données non désaisonnalisées1

      Importance
relative2

  Mai 2012   Avril 2013   Mai 2013   Avril à mai
2013

  Mai 2012 à
mai 2013

    %   (2007=100)   variation en %

Canada 100,0 107,8 109,6 109,7 0,1 1,8
Maisons seulement … 108,1 110,2 110,4 0,2 2,1
Terrains seulement … 106,6 107,6 107,8 0,2 1,1

St. John's 1,83 146,9 149,4 149,6 0,1 1,8
Charlottetown 0,22 102,5 103,0 103,2 0,2 0,7
Halifax 1,21 114,1 117,0 117,4 0,3 2,9
Saint John, Fredericton et Moncton3 0,52 107,8 108,2 108,4 0,2 0,6
Québec 2,70 121,1 122,7 122,7 0,0 1,3
Montréal 9,60 115,3 116,2 116,6 0,3 1,1
Ottawa–Gatineau 4,97 115,4 116,6 116,3 -0,3 0,8
Toronto et Oshawa3 27,21 116,4 119,2 119,4 0,2 2,6
Hamilton 3,25 105,6 108,2 108,5 0,3 2,7
St. Catharines–Niagara 1,01 105,7 108,6 109,2 0,6 3,3
London 1,69 109,5 111,1 111,1 0,0 1,5
Kitchener–Cambridge–Waterloo 2,02 109,6 111,1 111,2 0,1 1,5
Windsor 0,67 98,8 99,1 99,1 0,0 0,3
Grand Sudbury et Thunder Bay3 0,63 107,9 107,7 108,4 0,6 0,5
Winnipeg 2,39 128,3 135,1 135,8 0,5 5,8
Regina 1,12 154,0 158,0 158,2 0,1 2,7
Saskatoon 2,20 119,0 120,1 120,1 0,0 0,9
Calgary 11,55 96,6 100,8 101,7 0,9 5,3
Edmonton 12,78 90,8 91,2 91,0 -0,2 0,2
Vancouver 11,23 98,2 97,5 97,3 -0,2 -0,9
Victoria 1,22 85,4 84,8 84,8 0,0 -0,7

…  n'ayant pas lieu de figurer
1.  Les valeurs ont été arrondies.
2.  L'importance relative est calculée en utilisant une moyenne sur trois ans de la valeur d'achèvement des constructions ajustée aux prix, pour chaque région
métropolitaine.
3.  Afin d'assurer la confidentialité des données, les régions métropolitaines de recensement et l'agglomération de recensement suivantes sont regroupées comme
suit : Saint John, Fredericton et Moncton; Toronto et Oshawa; et Grand Sudbury et Thunder Bay.
Note(s) :   Il est possible de consulter en ligne les subdivisions de recensement qui font partie des régions métropolitaines.
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Données offertes dans CANSIM : tableau 327-0046.

Définitions, source de données et méthodes : numéro d'enquête 2310.

Le numéro du premier trimestre de 2013 de la publication Statistiques des prix des immobilisations
(62-007-X) sera offert bientôt.

Les données de juin de l'Indice des prix des logements neufs seront diffusées le 8 août.

Pour obtenir plus de renseignements ou pour en savoir davantage sur les concepts, les méthodes et la
qualité des données, communiquez avec nous sans frais au 1-800-263-1136 (infostats@statcan.gc.ca), ou
avec les Relations avec les médias au 613-951-4636 (ligneinfomedias@statcan.gc.ca).
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Indice des prix des services des loyers commerciaux, premier trimestre
de 2013
L'Indice des prix des services des loyers commerciaux a augmenté de 0,7 % au premier trimestre, à la suite d'une
hausse de 0,8 % au quatrième trimestre.

D'une année à l'autre, l'indice a progressé de 1,8 % au premier trimestre comparativement au même trimestre
en 2012.

Graphique 1
Indice des prix des services des loyers commerciaux

Note aux lecteurs

L'Indice des prix des services des loyers commerciaux est un indice mensuel qui est diffusé sur une base trimestrielle. Les prix recueillis
sont les prix moyens des loyers mesurés selon le prix au pied carré dans un échantillon d'immeubles commerciaux.

À chaque diffusion, les données du trimestre précédent pourraient avoir été révisées. La série pourrait aussi faire l'objet d'une révision
annuelle lors de la diffusion des données du deuxième trimestre de l'année de référence suivante. L'indice n'est pas désaisonnalisé.
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Tableau 1
Indice des prix des services des loyers commerciaux – Données non désaisonnalisées
      Importance

relative1

  Premier
trimestre de

2012

  Quatrième
trimestre de

2012r

  Premier
trimestre de

2013p

  Quatrième
trimestre de

2012 au
premier

trimestre de
2013

  Premier
trimestre de

2012 au
premier

trimestre de
2013

    %   (2011=100)   variation en %

Indice des prix des services des
loyers commerciaux 100,00 100,9 102,0 102,7 0,7 1,8

r  révisé
p  provisoire
1.  L'Indice des prix des services des loyers commerciaux est publié à l'échelle nationale sans détail par industrie, et a donc une importance relative de 100.

Données offertes dans CANSIM : tableaux 332-0012 et 332-0013.

Définitions, source de données et méthodes : numéro d'enquête 5123.

Les données du deuxième trimestre de l'Indice des prix des services des loyers commerciaux seront
diffusées en octobre.

Pour obtenir plus de renseignements ou pour en savoir davantage sur les concepts, les méthodes et la
qualité des données, communiquez avec nous sans frais au 1-800-263-1136 (infostats@statcan.gc.ca), ou
avec les Relations avec les médias au 613-951-4636 (ligneinfomedias@statcan.gc.ca).
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Les données sur les crimes de gangs de rue provenant des services de
police, 2011
Il est maintenant possible de consulter les données de 2011 sur les crimes de gangs de rue provenant d'un
sous-ensemble de services de police d'un bout à l'autre du Canada qui participent à la plus récente version du
Programme de déclaration uniforme de la criminalité.

Note aux lecteurs

Les données sont offertes sur demande seulement.

Définitions, source de données et méthodes : numéro d'enquête 3302.

Pour obtenir plus de renseignements ou pour en savoir davantage sur les concepts, les méthodes et la
qualité des données, communiquez avec nous sans frais au 1-800-263-1136 (infostats@statcan.gc.ca), ou
avec les Relations avec les médias au 613-951-4636 (ligneinfomedias@statcan.gc.ca).
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Information financière des universités et collèges, 2011-2012
Les données définitives pour l'année scolaire 2011-2012 de l'Enquête sur l'information financière des universités et
collèges sont maintenant offertes.

Note aux lecteurs

L'enquête recueille des renseignements financiers (revenus et dépenses) au sujet de l'ensemble des universités et collèges conférant
des diplômes au pays.

Définitions, source de données et méthodes : numéro d'enquête 3121.

Pour obtenir plus de renseignements ou pour en savoir davantage sur les concepts, les méthodes et la
qualité des données, communiquez avec nous sans frais au 1-800-263-1136 (infostats@statcan.gc.ca), ou
avec les Relations avec les médias au 613-951-4636 (ligneinfomedias@statcan.gc.ca).



Le Quotidien, le jeudi 11 juillet 2013

Statistique Canada - No de Cat. 11-001-X14

Nouveaux produits et études

Nouveaux produits

Juristat
Numéro au catalogue 85-002-X (HTML | PDF)

Nouvelles études

Les crimes haineux déclarés par la police au Canada, 2011
Juristat

Bulletin officiel de diffusion des données de Statistique Canada
Numéro au catalogue 11-001-X.

Publié tous les jours ouvrables par la Division des communications, Statistique Canada, Immeuble R.-H.-Coats, 10e
étage, section G, 100 promenade Tunney's Pasture, Ottawa, Ontario K1A 0T6.

Pour consulter Le Quotidien sur Internet ou pour s'y abonner, visitez notre site Web à l'adresse :
http://www.statcan.gc.ca.

Publication autorisée par le ministre responsable de Statistique Canada. © Ministre de l'Industrie, 2013. Tous droits
réservés. L'utilisation de la présente publication est assujettie aux modalités de l'entente de licence ouverte de
Statistique Canada :

http://www.statcan.gc.ca/reference/copyright-droit-auteur-fra.htm

http://www.statcan.gc.ca/reference/copyright-droit-auteur-fra.htm

